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LISTE DE FOURNITURES 
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Matériel : 
 1 cartable léger et pouvant contenir des cahiers grand format 24x32cm  

que l’enfant puisse ouvrir seul (pas de sac à dos)  
 1 tablier pour la peinture, ou une vieille chemise, avec le nom marqué 
 1 tenue de sport : jogging et baskets à scratch avec le nom marqué 
 1 boite de mouchoirs en papier 

 
fournitures :       TOUTES MARQUEES AU NOM DE L’ELEVE  
                                  (y compris stylos, crayons) 
 une 1e trousse comprenant  des crayons de couleur de bonne qualité  et des feutres à 

colorier pointe moyenne 
 une 2e trousse marquée au nom de l’enfant avec :                

• 1 crayon à papier – HB – de bonne qualité – en bois  avec mine 
graphite (pas en résine) (+ 10 en réserve à la maison) 

• 1 taille-crayon avec réservoir 
• gomme 
• 1 double décimètre en plastique, non flexible 
• ciseaux d’écolier (de bonne qualité) 
• 5 gros bâtons de colle de bonne qualité  (marqués au nom de 

l’enfant) 
• 2 stylos bille pointe fine : 1 bleu, 1 vert  
• 4 feutres VELEDA de couleurs différentes (+ 8 en réserve à la 

maison) 
• 1 chiffon 

Ce matériel sera renouvelé si manquant. 
 
 1 pochette de papier Canson blanc (180g) (24x32) 
 1 pochette de papier Canson couleurs vives (24x32) 
 1 ardoise Velléda (avec 1 coté avec lignes seyes) 
 2 chemises grand format, à rabats et à élastiques 
 3 chemises cartonnées sans élastique, grand format 
 1 porte-vues (lutin) 21x29,7- 30 volets (60 vues) 
 3 cahiers 48 pages seyès petit format (17x22) avec 3 petits protège -cahiers 

rouge, transparent (ou 3 petits cahiers avec couverture plastique rouge, jaune, 
transparente sans protège- cahier) 

 3 cahiers 96 pages seyès grand format (24x32) avec 3 grands protège- cahiers 
24x32 rouge, jaune, transparent (ou 3 grands cahiers 24x32 avec couverture 
plastique rouge, jaune, transparente sans protège- cahier) 

 1 protège-cahier petit format 17x22   vert 
 

 
              UN COMPLEMENT POURRA ETRE DEMANDE A LA RENTREE. 
 

Les vêtements doivent toujours être clairement marqués au nom et prénom de l’enfant 
(étiquettes, feutre indélébile ou stylo-bille) 


